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PrincipeA Ce congA®© permetA d&#39;effectuer des stages de
formation A caractA're professionnel ou personnel qui ne sont pas proposA©s aux agentsA par
la€™administration, ou des actions organisA©es ou agrA©A©es par Ia€™ Administration en vue de
la prA©paration aux concours administratifs. A

BAoOnAcficiaires :A les fonctionnaires titulaires de
|&#39;Etat ayant accompli au moins 1&#39;A0quivalent de 3 annA©es A temps plein de services
effectifs dans 1&#39;administration,A les agents civils non titulaires de

I&#39;Etat ayant accompli au moins 1&#39;A©quivalent de 3 annA©es A temps plein de services
effectifs dans 1&#39;administration (dont 12 mois dans 1&#39;administration A laquelle est
demandA®© le congA©),A les ouvriers de 1&#39;Etat ayant accompli au
moins 1&#39;A@quivalent de 3 annAGes A temps plein de services effectifs dans
I&#39;administration en qualitA© d&#39;ouvrier de I&#39;Etat.A

DurA©eA La durA©e maximale de ce congA©A sur I&#39:ensemble
de la carriA're est fixA©e A 3 ans.A Le congA®© peut Adtre pris en une seule fois ou
rA©parti tout au long de la carriA're.A A Les stages effectuA©s sont d&#39;une durA©e minimale
A©quivalant A un mois A temps plein, et peuvent Adtre fractionnA©s en semaines, journA©es ou
demi-journA©es.A LaE™agent qui a bAONAGficiA© soit d&€™une action de prA©paration
aux examens et concours administratifs, soit d&€™un congA®© de formation, ne peut obtenir un
cnouveau congA®© de formation professionnelle dans les 12 mois qui suivent la fin de 1A€™action de
formation pour laquelle I&€™autorisation lui a AOtA© accordA©e, sauf si cette action nA€™a pu
Adtre menA©e A son terme en raison des nA©cessitA©s de service.A

RA©munA®@rationA Le bA©nAdficiaire du congA© perAgoit une
indemnitA© mensuelle forfaitaire A©gale A 85 % de son traitement brut et de 1&#39;indemnitA© de
rA©sidence perA§us au moment de la mise en congA©.A Le montant de
18&#39;indemnitA©A est au maximum A©gale au traitement et A 1&#39;indemnitA© de rA©sidence
correspondant A 1&#39;indice brut 650 d&#39;un agent en fonction A Paris.A
L&#39;indemnitA© est versA©e pendant 12 mois maximum.A Il bA©nA®ficie en outreA du
maintien de la protection sociale : sSA©curitA© sociale, retraite.A A noter : Pour
bAonAcficier de sa rA©munA©ration et ne pas Adtre considAGrA©A en abandon de poste,
uneA attestation d&#39;assiduitA© doit Adtre remiseA au chef de service, chaque mois et au
moment de la reprise du travail. Cette attestation, dAGIlivrA©e par 1&#39;0rganisme formateur,
estA une attestation de frA©quentation effective au stage.A Si 1&#39;agent ne rA©pond pas A
I&#39;0bligation d&#39;assiduitA®© il sera tenu de rembourser les indemnitA©s dAGJA perAgues.A
A
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DA©pA’t de la demandeA Quelle queA soitA la situation de
I&#39;agent (titulaire ou non), il doit adresser par A©crit une demande de congA®© deA formation A
son chef de service, au moins 120 jours avant le dA©but du stage, en prA©cisant les dates,
I&#39:intitulA© de la formation et le nom de I&#39;organisme formateur.A

RA©ponse de 1&#39;administrationA L&#39;administrationA fait
connaA®tre sa rA©ponse A 1&#39:agent dans les 30 jours qui suivent la rA©ception de la
demande.A Dans tous les cas, de refus ou de report, 1&#39;administration doit faire
connaA®tre ses motifs.A Lorsque le refus est motivA© par les nA©cessitA©s de
fonctionnement du service, la commission administrative paritaire compA®©tente est saisie dA's la
premiA‘re demande.A En cas de dA©saccord avec la dA©cision,A le tribunal administratif
est I&#39;instance compA®©tente pour Adtre saisie du conflit.A A noter :
I8&#39;administration ne peut refuser plus de 3 demandes de congA®© successives qu&#39;aprA’s
avis de la Commission administrative paritaire. A

Fin du congA©A A 1&#39;issue de la formation, les fonctionnaires
sont rA®intA©grA©s de plein droit. Si, avant la fin prA©vue de la formation, 1&#39;agent souhaite
mettre un terme A sa formation et reprendre son poste, il doit demander sa rA@intA©gration.A

La€™agent titulaire qui bA©nAGficie da€™un congA© deA formation professionnelle
sa€™engage A A servir dans la fonction publique d&#39;Etat ou dans la fonction publique
territorialeA pendant une pA©riode dont la durA©e est A©gale au triple de celle pendant laquelle il a
perA8u ses indemnitA©s.A Il doit A©galementA rembourser le montant des indemnitA©s perA§ues
en cas de rupture de la€™engagement.A En cas d&#39;affectation A un emploi situA©
dans une localitA© diffA©rente de celle oAt il exerAgait ses fonctions lors de sa mise en congA®©,
I8&#39;agentA perA8oit les indemnitA©s pour frais de changement de rA©sidence, sauf si le
dA©placement a lieu sur sa demande.A

Pour toute information, s&#39;adresser :A au service du
personnel,A A A son chef de service,A
aux reprA©sentants du personnel.
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